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ARTICLE 18

Après le mot :

« compétente »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 5 :

« ne peut  s’opposer  à  une vérification  sur  place,  dans  les  locaux  administratifs  d’une
personne publique, au titre de l’une des compétences prévues aux 1° à 3° de l’article 4. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ôter toute faculté d’opposition à l’autorité compétente aux visites
inopinées.


